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QUELQUES INFORMATIONS PRATIQUES 
 
 
Musique 
Vous avez le choix : orgue, chorale ou soliste, instrumentiste ou groupe musical, musique enregistrée. C’est à vous 
de prendre la musique en charge. La musique à texte (chansons laïques) passe moins bien dans une église. La 
musique dite classique, l’orgue ou une chorale passent mieux. Par exemple évitez le Boléro de Ravel et choisissez 
des morceaux courts (2 à 3 minutes sont amplement suffisantes, même pour l’entrée). N’oubliez pas de vous 
munir de votre lecteur de musique, de choisir un « préposé » à la musique, si vous avez opté pour des CD, Ipod 
ou autres supports. 
 
En ce qui concerne l’organiste : 
- Pour les mariages célébrés à Ste Anne : 

M Tam VO 0494/42 26 89 
Veuillez le contacter deux mois avant le mariage :  
soit vous souhaitez vous en passer et vous le lui signalez ; 
soit vous souhaitez sa contribution et vous vous accordez avec lui sur les morceaux que vous désirez qu’il 
joue à votre mariage.  

 
- Pour les mariages célébrés à Notre-Dame des Grâces :  

M Raphaël Wiltgen 02/648 46 49 ou 0477/25 50 89 
M Thierry Levaux 02/648 57 80 
Melle Danielle Piana 02/767 22 01 ou 0475/21 94 96 

 
 
Collecte 
Veuillez prévoir quelques personnes pour faire la collecte. Celle-ci sera destinée à la paroisse, sauf si vous 
souhaitez la consacrer à une œuvre, à préciser à l’avance au secrétariat paroissial. 
 
 
Préparation, nettoyage, rangement de l’église / Décoration florale 
La place des mariés dans l’église, la place et le rôle des témoins, le maître de cérémonie sont à discuter avec le 
prêtre ou le diacre. 
 
L’église est décorée pour les célébrations du week-end : soit cette décoration vous convient, soit vous prenez 
vous-même la décoration florale en charge. 
 
  



 

Préparation, nettoyage et rangement de l’église : Prenez contact aussitôt que possible 
- Pour les mariages célébrés à Notre-Dame des Grâces : 

Les fiancés prennent contact avec madame Anne Vlieghe afin qu’elle puisse s’organiser pour préparer l’église (cf 
courrier « Préparation et Rangement de l’église pour votre mariage »). 
- Pour les mariages célébrés à Ste Anne : 

Les mariés sont invités à prendre contact avec madame Myriam Donnay pour plus d’informations pratiques à 
l’adresse suivante : myriam@donnaydecasteau.be / 0498 12 07 00. 

 
INFORMATION IMPORTANTE - Lors de la sortie de l’église, veuillez prendre en compte ces informations : 

Pas de jeté de riz ou de faux pétales ; 
Vous pouvez en revanche prévoir des petits drapeaux, des banderolles (type GRS), des bulles de savon… 

 
 
Participation aux frais 
La participation a été fixée par le Vicariat à 300 €. Cette somme inclut tous les frais pris en charge par la paroisse 
mais une part sert au fonctionnement du diocèse. Si pour des raisons personnelles, ce montant vous pose 
problème, parlez-en au prêtre.  
Nous vous demandons de verser la somme, au plus tard 1 mois avant le mariage sur le compte suivant : 
- Pour les mariages célébrés à Ste Anne : 

Compte Transit : AOP AUD-BOI/Transit : BE23 7330 4698 3291     BIC KREDBEBB 
Chaussée de Tervuren 89, 1160 Bruxelles 
 
- Pour les mariages célébrés à Notre-Dame des Grâces :  

Compte BE54 0010 7390 6497     BIC-GEBABEBB 
Oeuvres Paroissiales Notre-Dame-des Grâces - av. Chant d’Oiseau, 2 – 1150 Bruxelles 
 
 
Contacts 
- Gestion administrative de votre dossier : 

Secrétariat d’Unité pastorale 
upndvalduchesse@gmail.com 
Tel. 0472.886.148 
Disponible les lundis, mardis et jeudis 
Permanence téléphonique ces jours de 9 h 30 à 12 h 30 
 
- Autres questions pour les mariages célébrés à Ste Anne : 

Mme Françoise JORIS 
fjoris@hotmail.com 
 
- Autres questions pour les mariages célébrés à Notre-Dame des Grâces : 

Secrétariat de Notre-Dame-des-Grâces 
ndg.paroisse@skynet.be 


